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Mot du Maire

Chères citoyennes, chers citoyens,

Lors de la dernière campagne électorale, le conseil
municipal s’était engagé à améliorer le service aux
citoyens. De concert avec l’équipe municipale, nous
avons depuis travaillé à identifier et à implanter des
solutions novatrices et efficaces afin de concrétiser
cet engagement.

C’est avec beaucoup de fierté que je m’adresse à
vous afin de vous présenter plusieurs initiatives
majeures qui seront mises en place en 2026 pour
améliorer concrètement le service aux citoyens.

Dans cette optique, un nouveau Portail Citoyen sera déployé au cours des
prochains mois. Sa mise en ligne est prévue d’ici un maximum de trois mois. Cet
outil moderne et convivial permettra notamment :

• de recevoir des alertes citoyennes rapidement et efficacement ;
• de faire des demandes de permis en ligne ;
• de consulter votre compte de taxes en tout temps ;
• ainsi que de transmettre toute autre requête citoyenne sans avoir à vous

déplacer.

Ce portail représente une avancée importante vers une municipalité plus
accessible, plus efficace et mieux adaptée aux réalités actuelles.

Par ailleurs, d’importantes améliorations à la réglementation en urbanisme
seront apportées. Celles-ci visent à simplifier les démarches, à rendre la
règlementation plus compréhensible et à assurer un développement harmonieux
et responsable de notre territoire.

Dans une volonté accrue de transparence et de saine gestion des finances
publiques, la Municipalité se dotera également d’un nouveau logiciel comptable
de suivi budgétaire. Cet outil nous permettra de mieux suivre l’évolution des
dépenses et des revenus, et de rendre compte plus facilement et plus clairement
de la situation financière aux citoyens.

Afin de favoriser une communication directe et ouverte avec la population, une
nouvelle adresse courriel a également été créée pour joindre les membres du
conseil municipal : conseillers@cantondegore.qc.ca. 

Nous encourageons les citoyens à l’utiliser pour partager leurs questions,
commentaires ou préoccupations.

Je tiens à exprimer mes remerciements à l’équipe municipale, dont la proactivité,
le professionnalisme et l’engagement permettront la mise en œuvre de toutes
ces améliorations. Leur collaboration étroite avec le conseil municipal est
essentielle au succès de ces projets.

La Municipalité du canton de Gore poursuit ainsi son engagement à offrir des
services de qualité, modernes et accessibles, tout en demeurant à l’écoute de sa
population.

Au nom du conseil municipal et en mon nom personnel, je vous remercie de
votre confiance.

Alain Giroux



Budget 2026

Aménagement, urbanisme et développement - 412 066 $
Aménagement, urbanisme et zonage 405 766 $ 
Autres (CCU) 6 300 $

Activités de financement, amortissement, transfert
Frais de financement 271 982 $ 
Amortissement des immobilisations (918 502)$ 
Remboursement de la dette 376 074 $ 
Transfert aux activités d’investissements 76 000 $ 
Affectation du surplus accumulé non affecté (261 026)$ 
Affectation du fonds de croissance (80 000)$ 
TOTAL 7 124 448 $ 

Le conseil autorise un budget de fonctionnement de 7 124 448 $
pour l’année à venir. Ce budget permettra de soutenir les services
essentiels et les projets prioritaires de la municipalité.

En complément, le conseil a autorisé plusieurs affectations
spécifiques :

- 80 973 $ seront versés du surplus affecté pour le Pro-
gramme d’aide à la réfection des infrastructures (PARIT) ;

- 80 000 $ proviendront du fonds de croissance ;

- 32 782 $ seront prélevés du fonds de parc afin de soutenir
les initiatives liées aux espaces verts.

Le budget d’immobilisations, consacré aux projets d’infra-
structure et aux investissements à long terme, s’élève quant
à lui à 2 147 980 $. Le Plan d'investissement triennal 2026-
2027-2028 est disponible en ligne ici : 
www.cantondegore.qc.ca/storage/app/media/uploaded-
files/TRIENNAL%20-%202026-2027-2028.pdf

BILAN DE LA GUIGNOLÉE 2025
Encore une fois cette année, les résidents de Gore ont été 
généreux. Lors du porte-à-porte de la Guignolée, en plus des
denrées non périssables, des dizaines de bénévoles ont col-
lecté plus de 6 700$. À cela s’est ajouté les 850$ qui ont été
donnés directement au Centre communautaire. Nos pompiers
ont aussi récolté sur la rue plus de 520$, en plus des 765$
amassés l’été dernier lors de la journée des pompiers. Tout
ceci s’ajoute aux 5 225$ apportés directement à l’hôtel de ville
durant les semaines précédentes.

Donc, au total, plus de 14 060$ de dons en argent en plus
d’une quantité impressionnante de denrées non périssables
ont été amassés. Un grand merci à tous les bénévoles !

RAPPEL SUR LE PROGRAMME ÉCO-PRÊT
En 2023, la Municipalité a remis sur pied le programme 
Éco-prêt visant à aider les résidents avec le remplacement de
leur installation septique non-conforme ou vieillissante. Le
programme s’applique à tous les propriétaires de résidences
sur le territoire de la Municipalité. Avec ce programme, il est
possible d’obtenir une aide financière sous forme de prêt
remboursable pour une portion des coûts reliés au processus
de changement de l’installation septique. Le calcul de l’aide
financière accordée se fait selon la valeur de l’immeuble (sans
le terrain) ainsi que le revenu du ménage. 

Pour plus d’informations, visitez notre section « Environ-
nement » sur notre site internet ou écrivez à :
mlandry@cantondegore.qc.ca. 

Le conseil a adopté le budget de la Municipalité du Canton de
Gore pour l’exercice financier de l’an 2026, prévoyant les reve-
nus équivalant aux dépenses et se chiffrant comme suit : 

REVENUS DE FONCTIONNEMENT
Taxes foncières 2 994 026 $

Taxes- Quote-part MRC 511 458 $ 

Sécurité publique 1 211 508 $ 

Règlement 223 - Williams 37 614 $ 

Règlement 191 - Écoprêt 12 780 $ 

Règlement 192 - Écoprêt FCM 9 431 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 5 100 $ 

Ordures, recyclage 418 934 $ 

Taxe protection de l’environnement 212 000 $ 

Partage de la croissance TVQ 194 187 $ 

Subventions voiries 225 000 $ 

Subventions diverses 24 600 $ 

Mutations immobilières 425 000 $ 

Autres revenus 842 810 $ 

TOTAL DES REVENUS DE FONCTIONNEMENT 7 124 448 $

Dépenses de fonctionnement : 

Administration - 1 802 658 $
Conseil municipal 216 381 $

Application de la loi (frais de la cour de Lachute
et frais de collection de taxes) 32 500 $ 

Gestion financière et administrative 1 367 066 $ 

Greffe 5 434 $ 

Service d'évaluation MRC 161 275 $ 

Équité salariale et mauvaises créances 20 003 $ 

Sécurité publique - 1 292 250 $
Police 457 873 $ 

Incendies 776 840 $ 

Sécurité civile 14 000 $ 

Autres (capture de chiens, gestion 
des castors, quote-part) 43 537 $ 

Transport - 2 664 599 $
Voirie municipale 1 466 801 $ 

Enlèvement de la neige, éclairage de rue, 
lignes de rues et signalisation 1 159 106 $ 

Quote-part transport collectif 38 692 $ 

Loisirs et culture - 844 524 $
Centre communautaire 70 441 $ 

Patinoire 43 462 $ 

Parcs et terrains de jeux 559 646 $ 

Autres (Équipements supralocaux, publicité, 
activités récréatives, remboursement 
des frais de non-résidents 125 617 $ 

Culture 45 358 $

Hygiène du milieu - 643 823 $
Déchets domestiques, compostage 220 503 $ 

Écocentre 214 172 $ 

Protection de l'environnement 209 147 $ 3
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE GORE

AVIS PUBLIC

Aux personnes intéressées par l'adoption du projet de réglement No. 220-3 
relatif au traitement des élus municipaux.

AVIS PUBLIC est donné par la Greffière-Trésorière, madame Sarah Channelle, que :

Un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 12 janvier 2026 à l'effet que le
règlement No.220-3 sera proposé pour adoption lors de la séance ordinaire du conseil qui aura lieu le 2 mars
2026 à 19 h à la salle communautaire Trinit y située au 2, chemin Cambria à Gore.

Le projet de règlement No. 220-3 contient notamment les mentions suivantes :

• La rémunération annuelle de base du maire passera de 37 532,64 $ en 2025 à 38771 ,00 $ en 2026.

• Celle de chaque conseiller passera de 9 512,16 $ en 2025 à 10 512,16 $ en 2026.

• La rémunération de base, telle qu'établie par le présent règlement, sera indexée à la hausse au 1er janvier
de chaque exercice financier, à compter de celui suivant son entrée en vigueur.

• La modification sera rétroactive au 1er janvier 2026.

• Les membres d'un comité formé par résolution ou règlement recevront 50,00 $ par rencontre à laquelle ils
assistent.

• Le maire suppléant recevra une rémunération équivalente à celle du maire lorsqu'il le remplace pendant
plus de 30 jours consécutifs.

• Chaque élu bénéficiera d'une allocation de dépenses ègale à la moitié de sa rémunération, conformément
à la Loi sur le traitement des élus.

• Le maire aura droit à une allocation de départ après avoir accumulé au moins deux années de service créditées
au régime de retraite prévu par la Loi sur le régime de retraite des élus municipaux (Chaprtre R-9.3).

Le projet de règlement No. 220-3 peut être consulté sur le site internet de la municipalité ou au bureau de la
municipalité situé au 9, chemin Cambria, du lundi au jeudi, de 9 h à 17 h et le vendredi de 9 h à 12 h.
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MISE À JOUR DE LA POLITIQUE AÎNÉS ET FAMILLE

Nous avons amorcé la mise à jour de notre politique de la fa-
mille et des aînés à l’automne 2025.

La mise à jour de la politique de la famille et des aînés de la
Municipalité s’inscrit dans notre volonté de poursuivre les ef-
forts en vue d’améliorer la qualité de vie de l’ensemble de
nos citoyens grâce notamment à des actions qui leur permet-
tent de profiter des bienfaits de la nature environnante.

Le comité a déjà eu quelques rencontres et a débuté l’une des
consultations auprès de la population de la Municipalité afin
de recueillir ses commentaires et suggestions. Les organismes
qui desservent les familles et les personnes aînées de la Mu-
nicipalité seront également consultés. 

Sondage en cours jusqu’au 3 février 2026

Dans le cadre de la mise à jour de notre politique, un sondage
a lieu jusqu’au 3 février 2026 auprès des personnes de 18 ans
et plus qui résident à Gore. Il est possible de le compléter en
ligne https://fr.surveymonkey.com/r/gore-politique-familles-
aines ou d’en obtenir une version imprimée à l’hôtel de ville.

Votre opinion est importante ! 

iNForMatioNS MuNiCiPaLeS
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L’ANNÉE 2026 À L’ESPACE CULTUREL LAKEFIELD

L’Espace culturel Lakefield propose cette année deux séries
de concerts pour tous les goûts. 

SOYONS CLASSIQUE
Une première série, estivale, présentera trois concerts de mu-
sique classique instrumentale des dimanches après-midi en
juin et juillet. Joignez-vous à nous pour ces concerts d'artistes
classiques professionnels.

• 7 juin : Épicéa Trio : le trio de violonistes revisite les
grandes musiques de films de John Williams à Disney. 

• 28 juin : Trio Débonnaire : un trio Trompette, trombone
et cor : Le trio Débonnaire est formé de musiciens 
classiques de haut niveau, soit Frédéric Demers aux
trompettes, Simon Jolicœur au trombone et Laurence
Latreille-Gagné au cor.

Le mot qui résume le mieux cet ensemble est très cer-
tainement « complicité ». Comme en témoignent leurs
concerts, la chimie s’opère entre les trois virtuoses qui
ne manquent pas de communiquer leur passion pour la
musique et les cuivres lors de ces occasions.

• 12 juillet : Estelle Roy - classiques latins à la guitare : la
jeune guitariste Estelle Roy, originaire de Mont Trem-
blant et titulaire d’un baccalauréat en interprétation
classique de l’Université Concordia nous amène dans
l’univers des grands classiques latins et espagnol comme
Gilberto Gil et Django Reinhardt.

Vous pouvez acheter les billets à la carte ou profiter du forfait
pour les 3 concerts et économiser ! (Tarifs aînés et enfants dis-
ponibles en plus du tarif régulier).

Les billets sont disponibles ici : 
https://lepointdevente.com/billets/dimanchesclassique

PROGRAMMATION AUTOMNALE 2026

L’Espace culturel Lakefield présente une programmation
autom nale éclectique et 100 % québécoise.

Cet automne, l’Espace culturel Lakefield invite les amateurs
de musique à vivre quatre soirées uniques dans notre lieu em-
preint de charme et d’histoire où la proximité avec les artistes
crée une atmosphère chaleureuse et authentique.

• 5 septembre – Alphonse Bisaillon : une révélation fran-
cophone à découvrir.

• 26 septembre – Big O String Band: le bluegrass vibrant
de Morin Heights.

• 7 novembre – Épicéa Trio : trois violonistes pour un
voyage en musique TRAD.

• 28 novembre – Maude Audet : une voix singulière de la
scène francophone qui nous présentera son nouvel
album et son nouveau spectacle.

Chaque spectacle sera accompagné d’une buvette éphémère,
pour prolonger le plaisir et favoriser les rencontres.

Vous pouvez acheter les billets à la carte ou profiter du forfait
pour les 4 concerts et économiser ! (Tarifs aînés et enfants dis-
ponibles en plus du tarif régulier).

Les billets sont disponibles ici : 
https://lepointdevente.com/billets/progmusique2026

aCtiVitÉS
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Cette année au parc nature du Lac Beattie, le dernier
refuge en forêt sera construit, ce qui complètera le
projet d’Hébergements en forêt pour lequel nous avions
reçu une subvention du programme PARIT (Programme
d’aide à la relance de l’industrie touristique) du gouver-
nement provincial. Le développement de sentiers dans la
partie NORD du parc, avec l’ajout d’une passerelle pour
traverser le ruisseau Williams en aval du barrage Jean
Marchand, est également une priorité. Cet ajout
d’environ 8 km de sentiers permettra aux randonneurs
d’explorer une forêt magnifique et sauvage de l’autre
côté du lac Beattie. 

Marche consciente x Méditation guidée 
avec TRIBU LUNA
Février, souvent associé au mois de l’amour, est aussi une
belle occasion de prendre un moment pour soi, loin du
bruit et du rythme habituel.
Rejoins la TRIBU le 7 février à 10h pour une marche
consciente en nature, suivie d’une méditation guidée
dans la yourte.

- Prix : 15 $/pers. incluant l'accès au parc
- Réservation obligatoire avant l’événement à :

tribu.luna@outlook.com

À QUOI S'ATTENDRE:
- Marche consciente en forêt d'environ 1 heure
- Raquettes obligatoires (Vous devez être en bonne

forme physique pour marcher dans des sentiers de
neige)

- Méditation guidée dans une yourte traditionnelle
Mongole

- Boisson chaude partagée en groupe
- Connexion avec la nature, ralentissement et présence

à soi
À APPORTER: Bottes d'hiver, Raquettes obligatoires

(disponibles en location au parc), sac à dos, coussin
ou couverture, eau et collation, vêtements confor-

tables et chauds. 

diVerS

DES NOUVELLES DU PARC 
NATURE DU LAC BEATTIE
En 2026, le parc nature du Lac Beattie
est heureux d’offrir l’accès gratuit à
tous les aînés (65 ans et plus) de Gore et
de Lachute ainsi qu’à TOUS les enfants
de moins de 18 ans. Voici la tarification
2026 pour l’accès au parc :

DES NOUVELLES DES
SENTIERS DE GORE 
En avant, mars! édition 2026
Joignez-vous aux Sentiers de Gore
pour la 12e édition de cette randon -
née hivernale.

Cette année, la sortie aura lieu le
samedi 7 mars à 13h00. La durée de
la sortie est de 3 heures. Apportez
vos raquettes, une bouteille d’eau ainsi qu’une petite
collation. Nous allons explorer des propriétés d’anciennes
familles goroises qui s’établirent dans le canton entre 
1820 et 1840. Activité gratuite ! Pour connaître le point 
de départ, envoyez-nous un courriel à lessentiersde
gore@gmail.com. 



TELMATIK : MESSAGE EXPRESS
Ce système permet à la municipalité de vous rejoindre
en cas de situation urgente, pour des messages
d'intérêt public (intempéries majeures, mesures
sanitaires, sécurité publique). Ce message peut vous
être envoyé par texto, par téléphone (message vocal)
ou par courriel. 

Pour s’inscrire :
- Allez à la rubrique S’inscrire à Telmatik sur notre site

web: https://www.cantondegore.qc.ca/fr/services-
municipaux/service-de-securite-publique

- Écrivez-nous à info@cantondegore.qc.ca ou appelez-
nous (450-562-2025) en donnant les informations
suivantes: nom, téléphone fixe, téléphone cellulaire,
adresse courriel et adresse postale. Nous vous
ajouterons ainsi à la liste d’envoi.
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DES ACTIVITÉS POUR TOUS !
La municipalité convie tous les citoyens à
son carnaval annuel. Des joutes de hockey
amicales sont organisées de 11 à midi. Vous
pouvez constituer une équipe ou vous
présenter individuellement le jour même !
Tous les hockeyeurs sont bienvenus ! Les
matchs sont mixtes et sont pour enfants et
adultes. Voici ce qui vous attend pour le
carnaval : 

- Tours de calèche
- Tire sur neige
- Traiteur avec kiosque de nourriture
- Glissade en famille
- Tour de fat bike
- DJ et musique TRAD sur place
- Hockey et patinage libre 
- Boissons chaudes et bar 

Si vous souhaitez vous impliquer et être
bénévole pour le carnaval, écrivez-nous à
info@cantondegore.qc.ca. Nous sommes à la
recherche d’un bénévole pour la station de
Tire D’érable sur neige. 
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La tradition de la Saint-Patrick continue ! Depuis de
nombreuses années, le Canton de Gore perpétue la 
tradition irlandaise de nos familles fondatrices. Encore
une fois cette année, joignez-vous à nous pour un souper
traditionnel Irlandais. Ce qui vous attend ? Un bon souper
trois services, une soirée dansante et beaucoup de 
plaisir entre amis ! Le tout pour 20$/personne. Les billets
sont disponibles ICI : https://lepointdevente.com/billets/
stpatrickgore ou à l’Hôtel de ville – faites vite : Places
limitées ! 
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SeCtioN JeuNeSSe

Les 8 erreurs
Notre artiste a reproduit ce dessin et a volontairement modifié 8 détails... Si tu regardes attentivement, tu les trouveras sûrement tout seul!

Original Modifié

SUDOKU

NOVICE INTERMÉDIAIRE
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Saviez-vous que?
En cas d’urgence, pour rejoindre

directement le centre d’appel 
de la Sûreté du Québec, 

vous pouvez composer le 
310-4141 ou *4141
pour les cellulaires. 

Vous pouvez également 
composer le 911.

Profite de l’hiver

mais protège-toi bien

des engelures...
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• Bricoleurs

• Coupe d’arbres, aménagement
paysager

• Déneigement de toiture

• Électricien, plombier

• Foyers, cheminées

• Gouttières 

• Nettoyage de vitres

• Peinture

• Spécialiste HVAC 
(thermopompes, AC, chaleur)
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